
Les cartes routières pour cyclistes (C.R.C.)

L’association cycliste pour la classifications des routes (l’A.C.C.R.)

Les informations inscrites sur les C.R.C. ont été recueillies par les membres de

l'association cycliste pour la classification des Routes (l'A.C.C.R.)

Si vous avez des questions ou si vous voulez devenir membre de l'association, vous

pouvez contacter Jacques Martel, au numéro de téléphone et à l'adresse électronique

suivants :514-493-4780 ; CycloWeb@videotron.ca ou un des membres de l’association.
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Légende

Distance entre deux bornes

Circulation automobile

Qualité de la chaussée

Année de l’évaluation

Informations complém.

Codes de classification (A à E)

A : Conditions idéales ;

Très peu d’auto, asphalte parfaite

.…B-C-D ....

E : Conditions exécrables :

Beaucoup d’auto, ou de trous

a : Avec accotement (piste cyclable)

f : En forêt

p : Très beau paysage

s : Route sinueuse

Informations complémentaires

Carte routière pour cyclistes C.R.C.

Route asphaltée

Route de gravier (G : vérifiée)

Cul-se-sac

Piste cyclable en gravier

Distance en km entre deux bornes

Pente ascendante

Longueur, inclinaison m

Dépanneur

Village sans dépanneur

Table de pique-nique

Fontaine publique ou source naturelle

Fin d’une route numérotée

Piste cyclable asphaltée

Rivière

Distance entre deux bornes étoiles

oy. et max.

Altitude en mètre

(Bleu : AA AB ou BA)

Les parcours

Parcours principal

Parcours secondaire ou optionnel

Distance en km

Distance qui reste à faire

Gain en altitude

«Bifine» Bifurcation inopinée; qu’on peut

facilement manquer

3,2 km : 5%
Max. : 13%
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La classifications des routes
a été faite par les membres de
l’association cycliste pour la
classification des routes l’ACCR.
Le tracé des routes a été fait à
l’aide des cartes topographiques
fédérales. Les noms de rang
viennent des MRC et de l’ACCR.
Pour plus d’informations sur
l’A.C.C.R. : CycloWeb@videotron.ca
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Classification des routes

Sur une C.R.C. chaque section de route est accompagnée, d'un code de deux

lettres en majuscules (A, à E), de l’année de l’évaluation et de la distance en km.

La première lettre indique la densité de la circulation automobile et la deuxième

précise l'état de la chaussée. Le chiffre (+2000) indique l'année où l'évaluation a été faite.

Les C.R.C. indiquent en plus : les ponts dangereux, les traverses de chemin de fer en

diagonale, les marchands de vélo, les dépanneurs en campagne, les sources d'eau

potable et les conditions particulières de la route.


